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Conférence de la famille

Le 22 octobre, Christian Jacob,
ministre délégué à la Famille,
installait trois groupes de travail
chargés d’élaborer des rapports
qui serviront de base à la pro-
chaine conférence de la famille.
Les groupes seront axés sur les
engagements du Président de la
République et du premier minis-
tre : la prestation de libre choix,
les services à la famille et la
parentalité, les familles et l’en-
treprise.

Le premier groupe de travail,
coordonné par Marie-Thérèse
Hermange, députée euro-
péenne, étudiera la prestation de
libre choix qui doit permettre
aux parents de mieux harmoni-
ser leur activité professionnelle
et l’éducation de leurs enfants.

Le second groupe traitera, sous
la houlette de Françoise de
Panafieu, députée maire du
XVIIème arrondissement de Pa-
ris, des services à la famille et
le soutien à la parentalité : mé-
diation familiale, soutien à la
parentalité, développement des
téléprocédures et utilisation
d’internet.

Un groupe «cornaqué» par
Martine Clément, chef d’une
PME, associera les entreprises
à une réflexion sur les mesures
incitatives (crédit d’impôt par
exemple) qui peuvent leur être
proposées pour concilier la vie
professionnelle et la vie fami-
liale.

Communiqué de presse de Christian
Jacob

Aide juridictionnelle

Plafonds de ressources men-
suel :

Aide juridictionnelle totale :
802 euros
Aide juridictionnelle partielle :
1.203 euros
Majoration pour personne
à charge : 91 euros

Pacser n'est
pas marier, mais...
Un arrêt du Conseil d'Etat refuse
d’assimiler la situation des
«pacsés» à celle des mariés con-
cernant les contreparties des su-
jétions imposées à un fonction-
naire affecté à l’étranger (frais
de voyage, transport de bagage,
supplément familial). Si le
PACS ne peut être assimilé au
mariage, il crée une situation ju-
ridique qui aurait dû amener le
pouvoir réglementaire, «en rai-
son des exigences inhérentes à
la hiérarchies des normes», à
tirer les conséquences de la loi.
Le principe d’égalité oblige
l’administration à ne pas créer
de différence de traitement ma-
nifestement disproportionnée
par rapport aux différences sé-
parant ces formes d’organisation
de la vie commune. Le Conseil
d’Etat ajoute que l’abstention du
pouvoir réglementaire serait il-
légale si elle devait se prolon-
ger au-delà du délai raisonnable.
Sur le fond, il rejette la requête
en constatant qu’en l’état de la
réglementation, il n’est pas pos-
sible de verser le supplément fa-
milial de traitement à un agent
au titre de la personne liée à lui
par un PACS.

source : C.E. - 28 juin 2002 - N° 220.361
et 228.325 - JCP La Semaine juridi-
que, 2 octobre 2002,

Les enfants et
le système médical
L’Union des familles laïques
considère que le droit des en-
fants à bénéficier de soins dans
le cadre d’une alternative théra-
peutique est posé.

Sans refuser les nécessaires es-
sais thérapeutiques, il convient
de respecter le droit absolu des
parents de refuser que leurs en-
fants soient captés par un sys-
tème et que les protocoles de ces
essais, ainsi que leurs résultats
soient audités par des organis-
mes indépendants.

Dans l’immédiat, l’Union de-
mande que soient levées les me-
naces qui pèsent sur l’unité
d’oncologie pédiatrique de l'hô-
pital de Bobigny, alors que la
mobilisation des familles des en-
fants en traitement dans ce ser-
vice prouve l’attachement à
l’équipe médicale. Aussi, en at-
tendant son intégration dans un
hôpital pédiatrique, il faut que
la direction de l’Assistance pu-
blique des Hôpitaux de Paris le
dote des moyens nécessaires à
son fonctionnement.

Communiqué de l’Union des
familles laïques

L’Etat rétablit
son aide aux CES
Le Gouvernement va rétablir à
son niveau antérieur, le taux de
participation financière de l’Etat
aux contrats de emploi-solida-
rité (CES), destinés à accompa-
gner les publics en difficulté.
Début septembre, une circulaire
du ministre du Travail visait la
diminution du taux de prise en
charge par l’Etat pour les publics
en difficulté (chômeurs de lon-
gue durée, handicapés...). La di-
minution était encore plus signi-
ficative pour les jeunes de moins
de 25 ans entrés dans le pro-
gramme TRACE dont le taux de
prise en charge serait passé de
95 ou 90 % à 65 %. Le Conseil
général de l’Essonne a interpellé
le Gouvernement en lui deman-
dant de revenir sur ces décisions
qui mettaient en difficulté les
employeurs de CES et risquait
de tarir les possibilités de par-
cours d’insertion. Ce revirement
est, pour le Conseil général, une
véritable victoire. Et il le dit !

Handicap et
droit à l’éducation
Luc Ferry projette de créer
6 000 postes d’aides-éducateurs
pour accompagner l’intégration
scolaire des handicapés à la ren-
trée 2003. Selon les chiffres du
ministère de l’Éducation natio-
nale (A.N., 15 octobre 2002) 1
111 aides-éducateurs à plein
temps, 2 000 à temps partiel et
2 500 auxiliaires de vie scolaire
sont employés par des associa-
tions ou des collectivités loca-
les.

L’UNAPEI * acquiesce au pro-
jet mais souligne le besoin de
formation des enseignants. Elle
rappelle encore la nécessité de
proposer différentes formes de
prise en charge adaptées à un
handicap mental «multiforme»
et d’assumer un enseignement à
part entière dans les établisse-
ments spécialisés. Elle réclame
pour ces derniers la création de
350 postes d’instituteurs spécia-
lisés.

Elle réaffirme l’urgence pour les
10 000 enfants qui restent tou-
jours sans aucune prise en
charge éducative...

Faire mieux, c'est bien, faire
bien, c'est mieux mais plus cher!

* UNAPEI , 15 rue Caysevax - 75876
Paris Cedex 18 -
Tél. :01.44.85.50.50.

Double peine :
de l'espoir...
Bernard Bolze*, coordinateur
du collectif «Une peine, point
barre» apprécie les signes de
bonne volonté manifestés par le
ministre de l'Intérieur : «On ne
se bat pas pour que le dealer de
passage en France ne soit pas
expulsé après sa condamnation,
mais pour que soient rendues
impossibles les expulsions des
étrangers ayant leurs attaches
personnelles et familiales en
France». Or, 60 % des mesures
d’interdiction du territoire sont
prononcées plus de dix ans après
la délivrance du premier titre de
séjour, près d’un tiers concer-
nent des personnes arrivées en
France avant l’âge de six ans, et
48 % visent des parents d’au
moins un enfant français. En
2000, 6.500 ITF ont été pronon-
cées (contre 15.000 en 1995),
dont 2.600 exécutées.

* Campagne nationale contre la
double peine : 33, rue Imbert-
Colomès - 69001 Lyon
Tél. : 04.78.29.56.91
www.unepeinepointbarre.org

Allocations familiales -
Mise sous tutelle
Le député Jacques Masdeu-
Arus souhaite une application
plus fréquente de la mise sous
tutelle des prestations sociales
enfant et l'inscription de cette
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mesure dans le Code civil. Le
ministre de la Justice estime1 que
cette mesure - actuellement pré-
vue et régie par le Code de sécu-
rité sociale - fait partie intégrante
du dispositif de protection de
l’enfance car elle a un double ob-
jectif : protéger les enfants tout
en aidant les parents à assumer
leurs devoirs. D’autres voies de
réforme que le rattachement aux
textes sur l’assistance éducative
peuvent être envisagées et sont
suggérées par certains profes-
sionnels comme la création de
son pendant administratif qui re-
poserait sur l’accord des parents
indépendamment de tout con-
trôle judiciaire. D’autres propo-
sitions tendent à changer le nom
donné à cette mesure pour la ren-
dre moins stigmatisante, tout en
modifiant ses conditions
d’ouverture jugées désuètes. Une
réflexion va être prochainement
engagée sur cette question à la
chancellerie pour explorer ces
pistes de réforme.

1 J.O., 2002, A.N. (Q.), 14 octobre 2002,
p. 3.598.

Absentéisme scolaire
Le Code de la sécurité sociale
prévoit que l’absentéisme sco-
laire, pour les élèves de six à
seize ans, peut être sanctionné
par la suspension ou le retrait des
prestations familiales. Après
avertissement, l’inspecteur

d’académie transmet les noms
des élèves aux organismes débi-
teurs des prestations. Certaines
caisses d’allocations familiales
ont mis en place des procédures
expérimentales différentes : des
circuits d’alerte simplifiés ou ac-
célérés permettent à la caisse de
réagir vite. Une enquête permet-
trait de mesurer l’impact de ces
procédures sur l’assiduité des
élèves, déclare le ministre de
l'Education car les sanctions en
la matière ne constituent que l’un
des aspects du traitement de l’ab-
sentéisme scolaire qui incombe
d’abord à l’établissement. La loi
du 29 août 2002 d’orientation et
de programmation pour la sécu-
rité intérieure a prévu des mesu-
res contre l’absentéisme scolaire,
en particulier en ce qui concerne
les sanctions aux parents. Dans
ce cadre, les sanctions en matière
de prestations familiales devront
être réexaminées, conclut le mi-
nistre.

source : J.O., 2002, N° 39, S. (Q.), 17 octobre
2002, p. 2.388.

Port d'arme et
secret professionnel
L’article 35 du projet de loi pour
la sécurité intérieure (voir cette
revue) prévoit un nouveau cas de
«dépénalisation de la levée du
secret professionnel», auquel
sont tenus les professionnels de
la santé et de l’action sociale.
L’article 226-13 du Code pénal

punit les personnes révélant une
information pour laquelle elles
sont liées par le secret profes-
sionnel mais certaines personnes
échappent à cette obligation de
secret dans les cas prévus par la
loi. Pour faciliter la prévention
en matière de sécurité publique,
le projet de loi ajoute à cette liste,
les professionnels de santé et de
l’action sociale qui, si ce texte
est voté tel quel, pourraient, sans
encourir de sanction pénale, in-
former l’autorité préfectorale
«du caractère dangereux pour
elles-mêmes ou pour autrui, des
personnes qui les consultent et
dont ils savent qu’elles détien-
nent une arme ou qu’elles ont
manifesté leur intention d’en ac-
quérir une».

Cela restera en tout état de cause
une faculté laissée à la cons-
cience responsable des profes-
sionnels.

Fin de la loi de 1948
Au congrès de l’Union nationale
de la propriété immobilière
(UNPI), le 18 octobre 2002,
Gilles de Robien, ministre de
l’Equipement et du Logement, a
pointé certains effets pervers de
la loi du 1er septembre 1948.
«L’insuffisance de rémunération
conduit à une absence d’entre-
tien et parfois au développement
d’un habitat insalubre; on ne
peut pas consacrer à l’entretien
du logement des revenus que l’on
ne perçoit pas». Pour la Confé-
dération nationale du logement
(CNL), c'est la fin de la loi de
1948 qui protégeait les locatai-
res auxquels elle garantissait des
loyers modérés et un maintien
de vie dans les lieux. Aussi con-
damne-t-elle cette atteinte au
droit au logement pour tous.

Pierre Bédier,
bâtisseur

Le secrétaire d’Etat aux pro-
grammes immobiliers de la Jus-
tice, s'est rendu en visite offi-

cielle en Suède le 8 novembre
pour y étudier le dispositif légis-
latif et judiciaire mis en place à
l'égard des mineurs délinquants.
Il a visité le foyer de Bäerby, dis-
posant d’une section fermée pour
mineurs condamnés.

La loi SRU révisée
Le sénat a voté la proposition de
loi modifiant l’article 55 de la loi
SRU, qui fixait l’obligation, pour
certaines communes, d’atteindre
le seuil de 20 % de logements so-
ciaux. Le texte incite les commu-
nes à s’engager sur des program-
mes triennaux de constructions
de logements sociaux, pour au
moins un tiers du nombre de lo-
gements construits sur leur ter-
ritoire. Le seuil de 1 500 habi-
tants qui oblige de réaliser des
logements locatifs en Ile-de-
France (3 500 sur le reste du ter-
ritoire) est toutefois maintenu. Le
Haut comité pour le logement
des personnes défavorisées avait
émis un avis défavorable sur
cette proposition car le droit au
logement nécessite une augmen-
tation du parc social, et la mixité
sociale impose sa meilleure ré-
partition.

Violence à l’école
Lors du Conseil des ministres du
30 octobre 2002, Xavier
Darcos, ministre délégué à l’En-
seignement scolaire, a présenté
une communication sur la poli-
tique de prévention de la vio-
lence à l’école : «modifier l’es-
prit de l’action éducative en ré-
férence au savoir, à l’autorité».
Diverses mesures sont annon-
cées : un «parcours civique» pro-
posé de la maternelle au bacca-
lauréat; l’augmentation du nom-
bre de classes relais et d’ateliers
relais; le renforcement des pou-
voirs des chefs d’établissement;
l’amélioration de l’aide aux vic-
times, en partenariat avec la jus-
tice de proximité, la police, les
associations. C'est avec du vieux
qu'on fait du neuf...
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Cabinet du Premier ministre

Sont nommés : conseiller, attaché
parlementaire : Olivier Piton; con-
seiller technique (aménagement du
territoire et collectivités locales) :
Jean-Benoît Albertini; conseiller
technique (outre-mer) : Jean-
Charles Aubernon; conseiller
technique : Vincent de Bernardi;
conseiller technique (cultes et liber-
tés publiques) : Emmanuel Char-
ron; conseiller technique (loge-
ment, ville, tourisme, sport et vie
associative) : Olivier Coustet;
conseiller technique (affaires éco-
nomiques européennes) : Paul
Perpere; conseiller technique (ac-
tion sociale et intégration) : Ri-
chard Senghor (J.O. 15 oct.
2002).

Ministère de la justice

Michel Marotte, procureur de la
République près le TGI de Papeete,
est nommé procureur général près
la cour d'appel de Basse-Terre
(J.O. 12 oct. 2002).

Yves Bot, procureur de la Répu-
blique près le TGI de Nanterre,
est nommé avocat général à la
Cour de cassation pour exercer
les fonctions de procureur de la
République près le TGI de Paris
(J.O. 16 oct. 2002).

Laurent Gebler, est maintenu
en position de détachement
auprès de l'Ecole nationale de la
magistrature pour une durée de
trois ans à compter du 3 septem-
bre 2002 (J.O. 19 oct. 2002).

Jack Gauthier, procureur géné-
ral près la cour d'appel de Papeete,
est nommé procureur général près
la cour d'appel de Saint-Denis-de-
la-Réunion (J.O. 12 oct. 2002)

François Deby, procureur géné-
ral près la cour d'appel de Saint-
Denis-de-la-Réunion, est nommé
procureur général près la cour
d'appel de Papeete (J.O. 12 oct.
2002)

Léonard Bernard de la Gatinais,
procureur de la République près le
TGI de Montpellier, est nommé pro-
cureur général près la cour d'appel
de Poitiers (J.O. 16 nov. 2002).

Gérard Castex est placé en po-
sition de détachement auprès de
l'Office français de protection des
réfugiés et apatrides afin d'exer-
cer les fonctions de secrétaire gé-
néral à compter du 4 février 2002
(J.O. 19 oct. 2002).

Véronique Marmorat, juge au
TGI de Créteil, est placée en po-
sition de détachement auprès de
la mairie de Paris afin d'exercer
les fonctions de chargée de mis-
sion à la direction de la préven-
tion et de la protection (J.O. 15
oct. 2002).

François Sebire, premier juge
des enfants au TGI de Paris est
admis à faire valoir ses droits à la
retraite à compter du 2 avril 2003
(J.O. 16 oct. 2002).

Georges Fenech, et Jean-Paul
Garraud sont placés en position
de détachement pour exercer
leur mandat de député à l'As-
semblée nationale (J.O. 16 oct.
2002)

Roselyne Crepin-Mauries ,
vice-présidente au TGI de Paris,
est mise à disposition à la délé-
gation interministérielle à la fa-
mille (J.O. 16 oct. 2002).

Marie-Anne Baulon, juge au
TGI de Paris, est placée en posi-
tion de détachement pour la mise
en oeuvre d'une justice pour mi-
neurs en Roumanie (J.O. 11 oct.
2002).

Françoise Tourrel (Poujade) est
nommée directrice départementale
de la PJJ de l'Hérault à compter du
2 septembre 2002 (J.O. 1 nov.
2002).

Michel Courteix est nommé di-
recteur départemental de la PJJ de
la Dordogne à compter du 5 sep-
tembre 2002 (J.O. 1 nov. 2002).

Max Delphin est nommé direc-
teur départemental de la PJJ de
l'Isère (J.O. 1 nov. 2002).

Gérard Amidieu est nommé di-
recteur départemental de la PJJ de
la Guadeloupe (J.O. 1 nov. 2002).

Antoine Talayrach est nommé
directeur départemental de la PJJ
de la Sarthe (J.O. 1 nov. 2002).

Marie-Christine Le Boursicot,
conseillère à la cour d'appel de
Versailles, est mise à disposition
du ministère de la Santé, de la
Famille et des Personnes âgées
afin d'exercer les fonctions de
secrétaire général du Conseil na-
tional pour l'accès aux origines
personnelles (J.O. 1 nov. 2002).

Jacques Carrère, vice-procureur
de la République près le TGI de
Paris, est mis à disposition de la pré-
sidence de la République afin
d'exercer les fonctions de chargé
de mission au secrétariat général
du Conseil de sécurité intérieure
(J.O. 1 nov. 2002).

Stéphane Noel, président du TGI
de Belley, est mis à disposition du
ministère délégué à la famille afin
d'exercer les fonctions de con-
seiller technique (J.O. 1 nov.
2002).

Ministère des Affaires
sociales, du Travail et de la

Solidarité,

Annie Tourolle est nommée direc-
trice adjointe des affaires sanitai-
res et sociales de la Côte-d'Or à
compter du 1er septembre 2002
(J.O. 16 oct. 2002).

Bernard Depret est nommé di-
recteur adjoint des affaires sani-
taires et sociales de l'Oise à comp-
ter du 1er septembre 2002 (J.O.
16 oct. 2002).

Eric Virard est nommé directeur
adjoint des affaires sanitaires et
sociales de la Loire (J.O. 16 oct.
2002).

Hélène Chavinier est nommée
directrice adjointe des affaires sa-
nitaires et sociales de Picardie
(J.O. 16 oct. 2002).

Marie-Hélène Bidaud est nom-
mée directrice adjointe des affai-
res sanitaires et sociales du Li-
mousin (J.O. 16 oct. 2002).

François Negrier est nommé di-
recteur adjoint des affaires sani-
taires et sociales du Puy-de-Dôme
(J.O. 16 oct. 2002).

Michel Giles est nommé direc-
teur adjoint des affaires sanitai-
res et sociales de Bourgogne
(J.O. 16 oct. 2002).

Blandine Roukine est nommée
directrice adjointe des affaires sa-
nitaires et sociales de l'Isère (J.O.
16 oct. 2002).

Jeanine Riou, est nommée direc-
trice adjointe des affaires sanitai-
res et sociales du Gard (J.O. 16
oct. 2002).

Karine Stebler est nommée di-
rectrice adjointe des affaires sani-
taires et sociales de Lorraine (J.O.
16 oct. 2002).

Sont nommés :- membres de la
commission centrale d'aide so-
ciale pour présider une formation
de jugement : Bernard
Seltensperger; Pierre Marette.
- rapporteurs à la commission cen-
trale d'aide sociale : Julien Bou-
cher; Thomas Campeaux;
Pierre-Antoine Molina; Mlle
Anne Courreges; Mlle Suzanne
Von Coester , Guillaume
Larrive; Denis Peronnet; Ju-
lien Zwingelstein (J.O. 19 oct.
2002)

Blandine Kriegel est nommée
présidente du Haut Conseil à l'inté-
gration : (J.O. du 24 oct. 2002).

Michèle Chaussumier est nom-
mée directrice départementale des
affaires sanitaires et sociales de la
Mayenne  (J.O. 29 oct. 2002).

Françoise Delaux, est nommée
directrice départementale des affai-
res sanitaires et sociales de la
Haute-Savoie (J.O. 29 oct. 2002).

Danielle Pinat, est nommée direc-
trice départementale des affaires
sanitaires et sociales des Alpes-Ma-
ritimes (J.O. 29 oct. 2002).

Maureen Mazar, est nommée di-
rectrice adjointe des affaires sani-
taires et sociales d'Ile-de-France
(J.O. 30 oct. 2002).

Jean-Charles Vincent, est nommé
directeur adjoint des affaires sanitai-
res et sociales du Centre
 (J.O. 30 oct. 2002).

Daniel Bouffier, est nommé direc-
teur départemental des affaires sa-
nitaires et sociales d'Eure-et-Loir
(J.O. 30 oct. 2002).

Estelle Sturtzer est nommée con-
seillère technique au cabinet du
ministre délégué (J.O. 26 oct.
2002).

Ministère de la santé, de la
famille et des personnes

handicapées

Eric Waisbord  est nommé sous-
directeur de la qualité du système
de santé à l'administration cen-
trale du ministère de la santé, de
la famille et des personnes handi-
capées (J.O. 11 oct. 2002).

Nominations
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Logement

L’abbé Pierre propose un amen-
dement à la loi Sarkozy, amen-
dement relatif à la mendicité ou
au logement : “nul ne peut être
poursuivi pour avoir mendié,
cherché un abri dans un loge-
ment ou un terrain non occupé
s'il ne lui a pas été proposé un
moyen digne de subsistance ou
de logement”.

D'après le Secours catholique,
(cité par 0asis) environ un quart
des personnes accueillies par
l’association ont un emploi pré-
caire; le nombre des “tra-
vailleurs pauvres” s’accroit et les
conditions de logement se dégra-
dent progressivement, l’habitat
précaire ayant tendance à aug-
menter. Enfin, le montant des im-
payés est en augmentation cons-
tante, lié aussi aux crédits à la
consommation

Droit d’asile

La Cimade, collectif de soutien
d’urgence aux réfugiés, le Gisti,
la LDH et les verts, réagissent à
la fermeture anticipée du centre
de Sangatte aux nouveaux arri-
vants, regrettant que les deman-
deurs d’asile deviennent «des
étrangers en situation irrégu-
lière». A Sangatte même, les as-
sociations, en particulier la Li-
gue des droits de l’Homme, sont
interdites de séjour et nul ne sait
le sort des réfugiés qui y sont
encore, déplore la LDH.

Soutien aux familles

Christian Jacob, ministre délé-
gué à la Famille a préconisé une
démarche préventive «à travers
le soutien au développement de
structures de conseil conjugal et
familial et des personnes res-
sources». Il annonce la création
d’un diplôme de médiateur fami-
lial et le renforcement des servi-
ces et des maisons de l’adoles-
cent, par une extension des ser-
vices proposés par ces maisons

à des prestations éducatives ou
d’insertion sociale. Il a égale-
ment décidé de créer un groupe
de réflexion sur la protection de
l’enfance. Pascal Vivet est cité
parmis les coordinateurs possi-
bles de ce groupe.

Site Internet
de la CNAF

Outre un panorama des aides
sociales allouées par la Caisse
nationale d’allocations familia-
les, le site propose le télé char-
gement de formulaires de de-
mande de prestation, le calcul et
le remplissage en ligne de l’aide
au logement. Les allocataires
peuvent consulter les derniers
paiements effectués par la caisse
et suivre l’avancée du traitement
de leur courrier. 100 000 étu-
diants ont constitué leur de-
mande d’aide au logement sur le
site en 2001. Enfin, il est proposé
de correspondre par message
électronique avec certaines cais-
ses, sous la rubrique «Votre
CAF» : 80 CAF sur 123 offrent
ce service.

http://www.caf.fr/

Toxicomanies

Didier Jayle a été nommé le 23
octobre à la tête de la Mission In-
terministérielle de Lutte contre
la Drogue et la Toxicomanie
(MILDT). Ce dermatologue de
49 ans a notamment fondé le
Centre Régional d’Information
et de Prévention sur le Sida.

Il remplace Nicole Maestracci
(dont les positions ne plaisaient
guère à la droite viticole de ce
pays) pour coordonner les ac-
tions des ministères dans l’obser-
vation et de la prévention de la
toxicomanie, l’accueil, les soins
et de la réinsertion des toxicoma-
nes, ainsi que de la formation des
personnes intervenant dans la
lutte contre la drogue et la toxi-
comanie.

Revue de presse

France barbare...
«Le maintien en détention provisoire de l’épouse du coureur cycliste
lituanien Rumsas au lendemain de l’arrivée du tour de France, res-
semble à une prise d’otage judiciaire ! Même si cette jeune femme
transportait dans son coffre suffisamment d’hormones pour trans-
former une vache en taureau, il ne fait guère de doute que le main-
tien au fond des geôles d’une prison des Alpes de cette mère de fa-
mille n’avait d’autre raison d’être que de forcer son mari à se livrer
à la police et à la justice françaises. Rien ne justifie le recours à un
tel procédé mafieux. Le procédé demeurerait scandaleux même si
l’on avait capturé la femme (on ignore s’il est marié) de Ben Laden.
Alors que dire lorsque le «crime» est à ce point banal - ce n'est plus
un secret pour personne - qu'il a profité quasiment à tous, même si
c’est «à l’insu de leur plein gré» ?  (Le journal des procès, Bruxelles)

Tant qu'on a la santé...
Comme ministre, avez-vous eu le sentiment d’avoir abdiqué votre
liberté d’action, si ce n'est de parole ? Réponse : On n’est jamais
complètement libre dans un Gouvernement. Le Premier ministre di-
rige la manoeuvre. On doit respecter une solidarité minimale ou bien
s’en aller. Je hais le sectarisme, je m’efforce de rester libre de pen-
sée. Cela m’a valu plus d’opprobre et d’ennuis que de faveurs. Ce
n’est pas un avantage dans une carrière politique. Ma carrière ? On
ne m’a même pas proposé une circonscription. Etre un électron libre
n’est pas un avantage dans un parti. Pour y réussir, il faut reproduire
le discours du maître, animer un courant, diriger des prétoriens aux-
quels on promet des postes. Je dis cela sans amertume. La vie parti-
sane exige des reptations dont je suis incapable (Bernard Kouchner,
Nouvel Observateur, 7-13 novembre 2002).

Frontalier alsacien décentralisateur et européen...
La France est mûre pour franchir cette étape, d’une part parce que
l’Etat doit plus que jamais concentrer ses moyens sur ses fonctions
essentielles s’il veut les assumer avec plus d’efficacité et, d’autre
part, parce que les collectivités territoriales ont démontré depuis vingt
ans leur aptitude à faire face à des obligations nouvelles. En tant que
frontalier alsacien comparant quotidiennement les pratiques fran-
çaise, allemande et suisse, j’approuve sans réserve la décentralisa-
tion. Même si notre histoire et notre tradition ne sont pas compara-
bles, nous ne pouvons pas ne pas tenir compte de ce qui se passe
chez nos partenaires européens et de l’aspiration de nos compatrio-
tes à identifier des centres de décision proches d’eux. La démocratie
de proximité, c’est cela. (Daniel Hoeffel, La Semaine juridique, Ad-
ministrations et collectivités territoriales).

Vindicte !
Le débat sur la prostitution “ ne devrait être traité que du point de
vue des plus faibles - les prostituées en l'occurrence. Or c’est tout le
contraire que fait Sarkozy : il a choisi d’aborder cette question épi-
neuse par son aspect le plus trivial, celui des nuisances de voisinage.
Loin de se soucier du sort des prostituées, il les désigne au contraire
à la vindicte publique et à la sanction des juges. En outre, son projet
de loi est plus regrettable encore pour ce qu’il ne dit pas que pour ce
qu’il dit, quand il oublie de mentionner les proxénètes dont les ré-
seaux internationaux sont devenus la forme la plus grimaçante du
crime organisé. Sarkozy a suscité par réaction la première manifesta-
tion de prostituées depuis un quart de siècle. Celles-ci, au delà de
leurs revendications syndicalistes de “travailleuses du sexe”, en sont
réduites à défendre le statu quo. Si on les écoute, elles disent toute-
fois la même chose que les associations d’aide loin de partager leurs
demandes : la nouvelle loi aggravera la condition des prostituées en
la repoussant dans une clandestinité multiplicatrice de risques mais
sans grand inconvénient pour les tireurs de ficelles ”. (Editorial de
Gérard Dupuy, Libération 6 nov. 2002).


